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Mise en contexte
Dans le cadre de son engagement en matière d’équité, de diversité et d’inclusion (E D I), 
Hydro‑Québec poursuit la mise en œuvre de son Programme d’accès à l’égalité en emploi (P A E E), 
en conformité avec les exigences de la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (C D P D J). Ce document de reddition de comptes met en lumière les efforts déployés pour 
éliminer les obstacles systémiques à l’emploi, favoriser une représentation équitable des groupes 
historiquement sous-représentés et créer un environnement de travail inclusif, respectueux et 
équitable pour toutes et tous.

Depuis 2022, Hydro‑Québec intensifie ses actions pour transformer ses pratiques de dotation, 
de formation et d’intégration, en mettant en place des mesures concrètes visant à refléter la diversité 
de la société québécoise.

Le présent rapport met en lumière les initiatives déployées pour chacun des cinq groupes visés par 
le Programme d’accès à l’égalité en emploi (P A E E) – les femmes, les personnes handicapées, les 
personnes autochtones, les minorités visibles et les minorités ethniques – ainsi que les résultats 
mesurables obtenus à ce jour. Il témoigne également de l’engagement soutenu de l’entreprise à 
poursuivre l’amélioration continue de ses pratiques, en collaboration avec ses partenaires internes 
et externes.

En rendant publique cette reddition de comptes, Hydro‑Québec souhaite non seulement répondre 
à ses obligations légales, mais aussi démontrer sa volonté d’être un acteur de changement positif 
dans le monde du travail québécois. Ce document se veut un outil de transparence, de dialogue et 
de mobilisation pour l’ensemble des parties prenantes.

https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-droits/lois-qui-protegent-vos-droits/LAEE
https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-droits/lois-qui-protegent-vos-droits/LAEE
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Mesures de redressement

Engagements pour favoriser l’équité dès l’embauche  
Engagements communs pour les cinq groupes cibles  
(femmes, personnes handicapées, personnes autochtones, minorités visibles, minorités ethniques)

Dans la poursuite des objectifs, accorder une préférence aux femmes, aux personnes handicapées, aux personnes 
autochtones, aux minorités visibles et aux minorités ethniques de compétence équivalente pour les objectifs poursuivis 
au cours :

•	 du processus de dotation ;

•	 des stages en milieu de travail ; 

•	 des emplois d’été ou d’autres emplois saisonniers ou temporaires.

Accorder une préférence aux personnes issues des groupes cibles en matière de dotation

Afin de refléter plus fidèlement la diversité de la société québécoise, Hydro‑Québec s’est engagée à accorder une 
préférence, à compétence équivalente, aux femmes, aux personnes handicapées, aux personnes autochtones, ainsi qu’aux 
personnes issues des minorités visibles et ethniques dans ses processus de dotation. Cette orientation vise à corriger 
les déséquilibres historiques et à favoriser une représentation équitable dans l’ensemble de l’organisation, tout en nous 
permettant de respecter le contexte d’affaires et la réalité de nos types d’emplois.

En 2022, nous avons commencé à suivre le taux d’embauche des ressources issues des groupes cibles comparativement 
au total des embauches. Le taux de nomination diversité (T N D) est depuis utilisé comme indicateur pour mesurer l’évolution 
de la représentation des groupes cibles. Ce suivi rigoureux nous permet d’être à l’affût des progrès réalisés et d’ajuster les 
stratégies au besoin.

Accorder une préférence aux personnes issues des groupes cibles en matière de stages en milieu 
de travail

Dans une optique de développement de la relève, Hydro‑Québec accorde également une préférence aux personnes 
issues des groupes sous-représentés lors de l’attribution de stages. Cet engagement vise à offrir une première expérience 
professionnelle pertinente à des personnes de talent qui, historiquement, ont eu un accès limité à de telles possibilités.

L’objectif est double : favoriser l’inclusion des futurs diplômés et diplômées dès leur entrée sur le marché du travail et créer 
un bassin de candidatures diversifiées pour les embauches à venir. Cette approche proactive contribue à bâtir une culture 
organisationnelle plus inclusive dès les premières interactions avec l’entreprise.

Accorder une préférence aux personnes issues des groupes cibles en matière d’emplois d’été 
et temporaires

De la même manière, une préférence est accordée aux personnes issues des groupes sous-représentés en ce qui a trait 
aux emplois d’été et aux postes saisonniers ou temporaires. Ces emplois constituent souvent une porte d’entrée vers des 
carrières d’avenir, et il est essentiel qu’ils soient accessibles à tous et à toutes.



Programme d’accès à l’égalité en emploi | Bilan des réalisations – 2022-2025 05

Pour soutenir toutes ces orientations, Hydro‑Québec a mis en place les mécanismes suivants :

•	 orientation claire indiquant aux gestionnaires et à l’équipe Acquisition de talents que les candidatures qualifiées issues 
de groupes sous-représentés doivent être considérées de façon prioritaire (voir détails dans l’extrait de présentation 
ci‑dessus) ; 

•	 ressource spécialisée dans les enjeux E D I, au sein de l’équipe de dotation, qui veille à recenser et à mettre en lumière les 
candidatures des membres des groupes cibles, tout en rappelant les bonnes pratiques aux gestionnaires.

L’objectif ultime demeure le même : recruter les meilleurs candidats et candidates, tout en s’assurant qu’aucune personne 
n’est écartée en raison de biais ou de préjugés.

Exemple de message véhiculé depuis 2022 dans les présentations internes sur les cibles d’embauches externes :
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Autres mesures de redressement

Femmes

Engagement – Inspirer les vocations scientifiques
Encourager les filles à explorer les carrières en S T I M dès le jeune âge 

Compte tenu de la sous-représentation des femmes, principalement dans les emplois qui exigent une formation 
universitaire scientifique, Hydro‑Québec priorise les engagements qui visent à promouvoir ce type de postes sur 
les campus afin de susciter l’intérêt des étudiantes pour ces disciplines. Certaines activités, en collaboration avec 
d’autres organisations, sont aussi prévues pour éveiller la curiosité des enfants du primaire. Des tribunes permettront 
en outre de mettre en valeur des modèles féminins.

Nous déployons également des efforts pour intéresser les jeunes filles aux techniques et aux métiers 
traditionnellement exercés par des hommes. La promotion de ces emplois est prévue notamment dans les écoles 
offrant les D E P et sur notre site d’offres d’emploi.

Au cours des dernières années, nous avons mis en place, au sein de notre organisation, un réseau de femmes dont 
l’ambassadrice est Claudine Bouchard, vice-présidente exécutive et cheffe de l’exploitation et des infrastructures*. 
Ce réseau promeut, tant à l’interne qu’à l’externe, la contribution des femmes à nos réalisations et affirme notre 
détermination à augmenter leur représentation parmi nos effectifs.

Nous soutenons avec fierté des initiatives comme Technovation Montréal, une compétition internationale de création 
d’applications mobiles réservée aux filles de 8 à 18 ans. Ce programme vise particulièrement les jeunes filles des quartiers 
défavorisés de la grande région de Montréal en leur offrant une expérience gratuite et enrichissante de cinq mois. Les 
participantes apprennent, selon une formule de mentorat, les étapes de la création d’une entreprise et les bases de la 
programmation.

De plus, dans le cadre de la Journée internationale des femmes et des filles de science, nous avons organisé le colloque 
La science au féminin à l’IREQ. Cet événement destiné aux jeunes élèves leur a permis de découvrir la profession de 
scientifique et le domaine de la recherche-développement. Les participantes ont pu assister à une table ronde réunissant 
des femmes de différentes spécialités scientifiques et visiter le centre de recherche.

En 2024, Hydro‑Québec a organisé une rencontre entre plusieurs collègues féminines de divers secteurs technologiques et 
un groupe d’étudiantes. Cette initiative, en collaboration avec l’association étudiante Femmes+ en tech, visait à encourager 
les jeunes filles à s’intéresser aux carrières techniques et technologiques.

Nos collègues ont raconté leur parcours professionnel et leurs expériences à Hydro‑Québec, ce qui a suscité un vif intérêt 
parmi les étudiantes. La rencontre s’est poursuivie par une session de réseautage qui a favorisé des échanges directs et 
enrichissants. Ensemble, ces initiatives visent à créer un environnement inclusif et à encourager une plus grande diversité 
dans tous les secteurs de notre entreprise. 

*	Titre en date du 30 juin 2025.
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Engagement supplémentaire – Créer des réseaux de soutien féminins
Unir les voix pour renforcer la présence des femmes dans l’entreprise

Hydro‑Québec a mis sur pied des initiatives importantes pour encourager l’embauche des femmes et promouvoir la parité 
en son sein. En mars 2025, elle a obtenu la Certification Parité, niveau Argent, décernée par l’organisme La gouvernance au 
féminin. Cette certification atteste de l’importance qu’Hydro‑Québec accorde à la promotion de la place des femmes à tous 
les niveaux de l’entreprise. Elle reconnaît aussi les mesures et les initiatives déployées pour favoriser l’atteinte de la parité 
hommes-femmes. Actuellement, la représentation féminine dans l’entreprise est de 28 %, et des efforts se poursuivent pour 
augmenter cette proportion.

Depuis sa création en 2023, la série Femmes et alliés en mouvement (F A M) offre un espace d’échange inclusif et stimulant 
grâce à des panels en ligne ouverts à toutes et à tous – y compris aux hommes alliés, comme le souligne son nom. Pendant 
une heure, des collègues font part de leurs expériences et discutent des défis professionnels auxquels les femmes font 
face, tout en explorant des pistes concrètes pour favoriser le développement de leur carrière. En plus de s’accorder un 
moment pour soi, de briser l’isolement et de se reconnaître dans les témoignages, les participantes ressortent de ces 
panels inspirées, enrichies d’idées nouvelles, d’outils concrets et de pistes de solutions pour avancer avec confiance dans 
leur parcours professionnel.

Entre 2023 et 2024, Hydro‑Québec a fait des progrès notables dans le recrutement du personnel féminin. L’embauche 
des femmes dans les métiers est passée de 3,8 % à 5,7 %, celle des ingénieures, de 18 % à 23 %, le pourcentage de cadres 
supérieures a augmenté de 30,4 % à 34 %, et celui des cadres de direction, de 36,8 % à 38 %. Ces chiffres montrent une 
tendance positive vers une plus grande inclusion des femmes dans divers rôles au sein de l’entreprise.

Hydro‑Québec encourage également des gestes simples mais porteurs pour contribuer à la parité, comme reconnaître 
les bons coups et les bonnes idées des collègues, donner la chance à toutes de briller lors des rencontres d’équipe, et 
contribuer à un milieu de travail sain en refusant les commentaires inappropriés.

Ces efforts montrent l’engagement d’Hydro‑Québec à créer des conditions équitables pour tous les talents et à soutenir la 
relève féminine dans le domaine des sciences et des technologies.

Voir les précisions et des exemples concrets concernant les femmes aux pages 33 à 38  
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Personnes handicapées

Hydro‑Québec a mis en place plusieurs initiatives pour encourager l’embauche des personnes en situation de handicap et 
promouvoir un environnement de travail inclusif. Voici un aperçu des principales initiatives et réalisations basées sur le bilan 
du Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2023-2024.

Promotion de l’inclusion et prévention de la discrimination

Hydro‑Québec a pris des mesures pour prévenir les situations de discrimination envers les personnes qui se trouvent 
en situation de handicap en établissant un budget centralisé qui favorise les mesures d’accommodement. Elle a en 
outre documenté les mesures d’adaptation les plus courantes lors des différentes étapes de présélection, comme les 
tests psychométriques et les entrevues. Un processus interdisciplinaire a été élaboré pour assurer la prise en charge 
complète des demandes d’accommodement, et un comité d’accessibilité a été mis en place pour statuer sur les 
situations complexes.

Accessibilité des emplois

Pour faciliter l’accès aux emplois de ces candidats et candidates, Hydro‑Québec a formulé des recommandations favorisant 
la rencontre en entrevue de toute personne qui s’est identifiée comme une personne handicapée et qui répond aux 
exigences du poste. Des mesures d’adaptation sont offertes aux différentes étapes de la présélection, et une évaluation 
médicale permet de déterminer les mesures d’adaptation nécessaires en cours d’emploi. Depuis 2022, Hydro‑Québec a 
embauché 113 personnes en situation de handicap, réaffirmant ainsi son engagement en matière d’inclusion et de diversité 
au sein de ses effectifs.

Sensibilisation et formation du personnel

Hydro‑Québec a organisé des ateliers de sensibilisation et des formations en leadership inclusif pour promouvoir l’inclusion 
des personnes en situation de handicap. UniQ, le groupe d’affinité de ces employées et employés d’Hydro‑Québec, a vu 
le jour en 2023. Il a pour mission de faciliter l’inclusion des personnes en situation de handicap et de sensibiliser leurs 
collègues aux enjeux et aux réalités de ce groupe. L’entreprise a aussi développé, en collaboration avec des organismes 
spécialisés, des fiches d’apprentissage qui démystifient la réalité des personnes en situation de handicap. Ces fiches 
constituent des outils informatifs sur l’inclusion des collègues qui ont des limitations physiques, visuelles, auditives ou 
neuroatypiques.

Accessibilité des immeubles et des installations

Hydro‑Québec a entrepris des travaux pour améliorer l’accessibilité de ses immeubles et installations. Des normes 
d’accessibilité exemplaires ont été appliquées à la planification des travaux de réfection du siège social, et des ateliers ont 
été organisés pour comprendre les besoins des employées et employés en situation de handicap et les inclure dans les 
projets de réfection.

Collaboration avec la communauté

Hydro‑Québec collabore avec des organismes externes pour encourager l’inclusion des personnes en situation de 
handicap. L’entreprise a ainsi soutenu des programmes comme Technovation Montréal et le Théâtre du Rideau Vert, qui 
facilitent l’intégration des personnes issues de ce groupe.
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Hydro‑Québec poursuit ses partenariats avec divers organismes spécialisés en employabilité pour les personnes 
en situation de handicap. En 2023, une participante au programme MentorHabiletés a eu l’occasion de découvrir le 
domaine de la cybersécurité à Hydro‑Québec. De plus, l’entreprise renforce son engagement relativement à l’inclusion en 
poursuivant sa collaboration annuelle avec des organisations d’intégration au travail et des centres de réadaptation, tels que 
le Regroupement des organismes spécialisés pour l’emploi des personnes handicapées (R O S E P H) et la société spécialisée 
en inclusion de la neurodiversité, Nüense. 

En 2021, nous avons mis sur pied un programme d’employabilité pour les personnes en situation de handicap 
peu scolarisées.

Les objectifs de ce projet pilote étaient les suivants :

•	 donner la chance à des personnes en situation de handicap peu scolarisées d’acquérir de l’expérience de travail ;

•	 permettre à ces personnes d’accomplir des tâches spécifiques pour l’organisation et valoriser leurs compétences ;

•	 sensibiliser le personnel à la diversité.

Une conseillère ou un conseiller en éducation spécialisée et un intervenant ou une intervenante d’un organisme 
d’intégration en emploi accompagnent les personnes inscrites au programme, les membres de leur équipe et les 
gestionnaires.

Le contexte de l’entreprise ne nous a malheureusement pas permis de déployer ce programme à plus grande échelle. 
Au printemps 2025, le statut des deux personnes qui y participent est celui de travailleuse occasionnelle ou travailleur 
occasionnel (T O) à temps partiel ou à temps complet. Le programme est offert dans toutes les régions du Québec.

Ces initiatives démontrent l’engagement continu d’Hydro‑Québec à favoriser l’inclusion et l’intégration professionnelle des 
personnes en situation de handicap.

Premier engagement – L’inclusion par l’adaptation
Des mesures concrètes pour un environnement de travail accessible

Hydro‑Québec s’engage à utiliser les services des organismes spécialisés en employabilité pour les personnes 
handicapées (S D E M S E M O, Action main-d’œuvre inc., etc.) afin d’établir un partenariat et de recevoir des 
candidatures en lien avec les objectifs poursuivis.

https://roseph.ca/
https://nuense.com/
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Deuxième engagement – Stages adaptés, talents révélés
Offrir des opportunités concrètes aux étudiants et étudiantes en situation de handicap 

Hydro‑Québec compte poursuivre ses efforts afin d’offrir des stages adaptés aux étudiantes et étudiants 
handicapés. Plus d’une soixantaine de personnes en ont bénéficié depuis sa création, et plus de 10 % d’entre elles 
ont obtenu un emploi  dans l’entreprise une fois diplômées. En augmentant le nombre de stages et en proposant 
un accompagnement de l’effectif étudiant et des gestionnaires tout au long du parcours scolaire, nous comptons 
contribuer à la hausse de la représentation globale de ce groupe.

Comme les embauches de personnes handicapées sont marginales, nous aspirons à ce que ce groupe compte pour 
3 % du nombre total des embauches parmi les groupes cibles.

Le programme de stages pour étudiants et étudiantes en situation de handicap s’adresse à la population étudiante de 
niveau collégial ou universitaire qui compose avec un handicap. Il offre des stages rémunérés d’au moins 12 semaines dans 
toutes les unités de l’entreprise et pour tous les groupes d’emplois, partout au Québec. De 2022 à juin 2025, Hydro‑Québec 
a intégré 66 stagiaires en situation de handicap dans plusieurs de ses équipes, ce qui témoigne de son engagement en 
matière d’inclusion et de diversité.

Entre 2022 et juin 2025, la proportion d’étudiants et d’étudiantes en situation de handicap embauchés dans le cadre 
de stages a représenté entre 3,3 % et 6,7 % de l’ensemble des stages offerts. Pour la même période, les embauches de 
personnes en situation de handicap, toutes catégories confondues, ont quant à elles représenté entre 1,2 % et 2,4 % du 
total des embauches.

Voir les précisions et des exemples concrets concernant le personnes en situation de handicap aux pages 39 à 44  

Engagement supplémentaire – Un accompagnement sur mesure
Un poste unique pour soutenir l’intégration et l’épanouissement

Afin d’offrir un accompagnement adéquat aux ressources en situation de handicap ainsi qu’aux gestionnaires qui les 
encadrent, Hydro‑Québec a créé en 2022 un nouveau poste, celui de conseiller ou conseillère en éducation spécialisée. 
C’est une première dans notre organisation – et une rareté sur le marché du travail québécois. L’objectif était clair : 
proposer un accompagnement personnalisé aux employés et employées en situation de handicap, mais aussi soutenir les 
gestionnaires et les collègues dans l’intégration et dans l’adaptation du milieu de travail.

Cette fonction, qui relève de l’équipe Équité, diversité et inclusion (E D I), prévoit non seulement un soutien personnalisé, 
mais aussi un partenariat avec toutes les parties appelées à intervenir dans le parcours d’une ressource. Il s’agit d’une 
initiative ambitieuse et avant-gardiste sur le marché du travail au Québec. 

Le mandat de la conseillère en éducation spécialisée consiste à fournir de l’accompagnement et à mettre en place les 
adaptations, stratégies et accommodements nécessaires pour permettre au personnel en situation de handicap, au 
gestionnaire et à l’équipe de travail d’atteindre pleinement leur potentiel. Plus précisément, son rôle est d’accueillir, 
d’écouter et d’accompagner le personnel en situation de handicap qui a besoin d’accommodements en l’aidant à trouver et 
à appliquer les stratégies d’adaptation nécessaires, qu’elles soient technologiques, matérielles ou relationnelles.
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Sa mission vise aussi à déterminer les besoins des gestionnaires et des équipes de travail en lien avec l’accueil ou 
l’accompagnement du personnel en situation de handicap. La conseillère offre en outre des recommandations et de 
l’expertise en matière de diversité cognitive et physique aux partenaires internes.

Son mandat auprès des partenaires externes est de collaborer avec les établissements scolaires et de santé et les 
organismes d’employabilité pour favoriser l’embauche de personnes en situation de handicap et instaurer des conditions 
de travail qui leur sont favorables.

La conseillère en éducation spécialisée accompagne ces trois types de ressources :

1.	 les personnes candidates et les employées et employés en situation de handicap ainsi que leur gestionnaire et 
leur équipe ;

2.	 les stagiaires en situation de handicap ;

3.	 les personnes en situation de handicap peu scolarisées admises à un programme d’employabilité.

Voir les détails du bilan de la conseillère en éducation spécialisée à la page 45  
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Personnes autochtones

Hydro‑Québec a mis en œuvre plusieurs initiatives pour encourager l’emploi des personnes autochtones et promouvoir leur 
inclusion au sein de l’entreprise. Voici un aperçu des principales actions et des programmes disponibles sur le portail des 
Autochtones.

Accompagnement personnalisé

Hydro‑Québec propose un accompagnement personnalisé aux personnes autochtones souhaitant intégrer l’entreprise. 
Une équipe spécialisée est disponible pour aider les candidats et candidates à mieux connaître les postes correspondant 
à leur formation, à suivre les différentes étapes du processus d’embauche, et à se préparer aux entrevues. Ce service se 
poursuit tout au long de leur carrière et inclut un soutien continu pour faciliter leur parcours professionnel.

Possibilités d’emploi

Bien que les candidatures de personnes autochtones soient encore peu nombreuses, nos équipes sur le terrain sont 
mobilisées pour repérer et soutenir les personnes de talent. Hydro‑Québec valorise la richesse de la diversité en créant un 
environnement propice à l’épanouissement des compétences et des aspirations des membres des Premières Nations et 
des Inuit, afin de leur permettre de réaliser pleinement leur potentiel. 

Programme de stages

Hydro‑Québec a instauré un programme de stages spécialement conçu pour les ressources autochtones. Ce programme 
offre aux étudiants et étudiantes des communautés visées la possibilité d’acquérir une expérience précieuse dans un 
environnement professionnel. Les stagiaires bénéficient d’un accompagnement personnalisé pour les aider à s’intégrer et à 
développer leurs compétences.

Témoignages et inspiration

Le portail des Autochtones, qui se trouve à la page Relations avec les Autochtones du site d’Hydro‑Québec, est une section 
consacrée exclusivement aux candidatures des membres des Premières Nations et des Inuit. Il présente des témoignages 
inspirants d’employés de ce groupe qui racontent leurs expériences et leurs parcours au sein de l’entreprise. Ces exemples 
concrets visent à encourager d’autres membres des communautés autochtones à envisager une carrière à Hydro‑Québec 
et à montrer les possibilités de réussite et de développement professionnels.

Accompagnement des personnes autochtones par une équipe spécialisée

L’équipe Main-d’œuvre – Premières Nations et Inuit a pour mandat de préparer les candidats et candidates autochtones à 
l’entrevue, au besoin, et de les accompagner tout au long de leur parcours. Avec le soutien de partenaires externes et de 
différents groupes à Hydro‑Québec, cette équipe assure une représentation autochtone non négligeable dans l’entreprise 
comme suit :

•	 promotion des carrières auprès des communautés par des visites dans les écoles, les salons de l’emploi, les installations, 
et par la promotion du programme de stages ;

•	 adaptation des processus de recrutement et d’accueil, avec un accompagnement individualisé pour les personnes de 
ce groupe.

https://www.hydroquebec.com/relations-autochtones/portail-autochtones/emploi-autochtones.html
https://www.hydroquebec.com/relations-autochtones/portail-autochtones/emploi-autochtones.html
https://www.hydroquebec.com/relations-autochtones/portail-autochtones/emploi-autochtones.html
https://www.hydroquebec.com/relations-autochtones/
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Premier engagement – Réconciliation et inclusion économique
Une stratégie ambitieuse pour des relations durables 

Établir, en lien avec les objectifs poursuivis, une priorité d’embauche pour les personnes autochtones, en tenant 
compte des exigences minimales et réelles de l’emploi lors du processus de dotation.

Dans le cadre de son Plan d’action 2035, Hydro‑Québec a lancé la Stratégie de réconciliation économique et de 
renforcement des relations avec les Premières Nations et les Inuit, ce qui a marqué une étape importante vers 
l’établissement de relations durables, respectueuses et équitables avec les communautés autochtones. 

L’un des volets clés de cette stratégie concerne l’amélioration de l’accès à l’emploi et de l’inclusion des personnes 
autochtones dans l’organisation. Hydro‑Québec s’engage à revoir ses processus d’embauche, d’accueil et de progression 
professionnelle afin de mieux refléter la diversité des talents et de valoriser la contribution des employés et employées 
autochtones. Ces efforts visent à créer un milieu de travail plus ouvert, où chacun et chacune peut s’épanouir et participer 
pleinement à la mission collective de l’entreprise.

Au total, une trentaine d’initiatives concrètes seront mises en œuvre pour renforcer les liens avec les Premières Nations 
et les Inuit, notamment par l’intermédiaire des partenariats dans les grands projets d’infrastructure liés à la transition 
énergétique. 

En plaçant la réconciliation au cœur de sa vision d’avenir, Hydro‑Québec souhaite bâtir une prospérité partagée, fondée sur 
la reconnaissance, la collaboration et l’engagement mutuel.

L’équipe Main-d’œuvre – Premières Nations et Inuit crée un environnement culturellement sécurisant dans l’entreprise 
comme suit :

•	 mise en place de conditions optimales pour l’accueil et l’intégration des collègues autochtones ;

•	 sensibilisation des employés allochtones à la culture et à la réalité historique des personnes autochtones pour abolir les 
barrières culturelles ;

•	 soutien aux gestionnaires et aux équipes par des ateliers, des formations et une présence sur le terrain, s’il y a lieu.

Collaboration avec les communautés autochtones

Hydro‑Québec participe activement à des activités organisées par des organismes autochtones pour faire connaître 
les possibilités d’emploi et les programmes disponibles. L’entreprise valorise la collaboration et l’échange avec les 
communautés inuites et les membres des Premières Nations pour mieux comprendre leurs besoins et adapter ses projets 
en conséquence.

Ces initiatives montrent l’engagement d’Hydro‑Québec à créer un environnement de travail inclusif et à soutenir le 
recrutement des personnes autochtones. L’entreprise continue de déployer des stratégies pour promouvoir l’intégration et 
offrir des occasions de développement professionnel aux membres de ces communautés.
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Quelques mesures concrètes mises en place dans le recrutement des personnes autochtones : 

•	 révision des outils d’évaluation ;

•	 reconnaissance des réalités culturelles ;

•	 élargissement des critères de qualification et des équivalences acceptées.

Deuxième engagement – Des stages pour bâtir des ponts
Favoriser l’expérience terrain pour les jeunes autochtones

Un programme de stages destiné exclusivement aux étudiants et étudiantes autochtones a fait l’objet d’un projet 
pilote en 2022 avant son lancement à grande échelle en 2023.

Des formations spécifiques visant à améliorer les connaissances en matière de particularités culturelles autochtones 
ont été offertes aux gestionnaires et au personnel en ressources humaines en 2022 et en 2023. Nous organisons 
aussi des présentations sur les campus universitaires et collégiaux avec, entre autres, la participation des employés 
et employées autochtones.

Stages pour étudiants et étudiantes autochtones

La contribution du personnel et des stagiaires autochtones est une richesse pour l’entreprise. Depuis 2022, nous avons 
accueilli 42 étudiants et étudiantes autochtones dans le cadre d’un stage universitaire ou collégial de trois à quatre mois.

Des possibilités d’emploi sont offertes dans des domaines variés à Hydro‑Québec, par exemple, la santé et la sécurité au 
travail, le droit, le travail social, l’administration, le génie, la gestion de projets, les T I C, les communications, l’économie, les 
ressources humaines, l’éducation, et le développement durable.

Un programme d’entreprise flexible et adapté aux diverses réalités des communautés autochtones propose les services 
suivants :

•	 soutien personnalisé pour la personne stagiaire, l’équipe et le ou la gestionnaire tout au long du stage ;

•	 ateliers sur les volets administratifs et professionnels visant à encourager l’apprentissage ;

•	 plan de développement pour les stagiaires qui souhaitent poursuivre le stage ou revenir l’été suivant ;

•	 collaboration avec les professionnels et professionnelles des établissements d’enseignement.
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Formation et capsule de sensibilisation d’Hydro‑Québec sur les Premières Nations et les Inuit

Dans le cadre de son engagement relativement à l’inclusion et à la réconciliation, Hydro‑Québec a déployé deux initiatives 
de sensibilisation à la réalité des peuples autochtones :

1.	 Capsule de sensibilisation « Mieux se connaître, mieux se comprendre » (30 minutes) 

Animée par Tanya Nottaway, une collègue anichinabée-crie, cette capsule vise à :

•	 présenter des éléments clés de l’histoire des grandes nations autochtones ;

•	 déconstruire certains mythes et stéréotypes ;

•	 encourager une réflexion personnelle sur ses perceptions des membres des Premières Nations et des Inuit.

Cette activité s’inscrit dans une volonté de bâtir une culture organisationnelle inclusive et respectueuse et elle s’adresse 
à tous les membres du personnel.

2.	 Formation « Hydro‑Québec et les Premières Nations et les Inuit » (une journée)

Offerte en personne ou en ligne, cette formation fournit un portrait contemporain des relations entre Hydro‑Québec et 
les 11 nations autochtones du Québec. Elle aborde :

•	 les contextes historique et juridique influençant les réalités des nations autochtones ;

•	 les revendications des Premières Nations et des Inuit ;

•	 les relations passées et actuelles de ces communautés avec Hydro‑Québec ;

•	 les concepts de sécurisation culturelle et de réconciliation.

Objectifs d’apprentissage : 

•	 nommer les 11 nations autochtones du Québec ;

•	 comprendre les réalités et les perceptions autochtones actuelles ;

•	 se familiariser avec les aspects juridiques spécifiques ;

•	 reconnaître ses propres biais et devenir une allée ou un allié.

Public cible :  Tous les membres du personnel touchés directement ou indirectement par des dossiers concernant les 
Premières Nations et les Inuit.
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Engagement supplémentaire – Reconnaissance et engagement
L’accréditation PAIR comme symbole d’un partenariat respectueux

Il y a près de 45 ans, Hydro‑Québec jetait les bases de sa relation avec les communautés autochtones en ratifiant la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois. Au fil des ans, nous avons beaucoup appris d’elles. C’est en travaillant 
en étroite collaboration avec nos partenaires autochtones que nous avons graduellement amélioré nos méthodes, ce qui a 
contribué à la réalisation de projets dont nous sommes fiers aujourd’hui.

En devenant membre du Conseil canadien pour les entreprises autochtones (C C E A) et en participant à son Programme 
d’accréditation des partenariats en relations avec les Autochtones (PAIR), nous nous engageons à faire une réflexion 
approfondie sur nos façons de procéder afin d’être :

•	 un milieu de travail ouvert et réceptif à l’égard du personnel inuit et des Premières Nations ;

•	 un excellent partenaire d’affaires pour les entreprises autochtones ;

•	 une entreprise soucieuse de l’harmonisation de nos installations et de nos activités avec le milieu autochtone.

Voir les précisions et des exemples concrets concernant les personnes autochtones aux pages 45 à 51  
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Minorités visibles et ethniques

Engagement – Intégrer les talents venus d’ailleurs
Le programme P I N A pour une première expérience valorisante 

1.  La très grande majorité des emplois où on note une sous-représentation des minorités visibles et ethniques 
(catégories 4 et 9) sont en région où la disponibilité de la main-d’œuvre issue de ce groupe est réduite. Néanmoins, 
l’entreprise prévoit de poursuivre son Programme d’intégration de nouveaux arrivants et arrivantes (P I N A). Ce 
programme compte jusqu’ici plus de 120 participants dont 86 % poursuivent encore aujourd’hui leur carrière à 
Hydro‑Québec. Il est encouragé en région, bien que très peu de personnes y soient inscrites.

Former et embaucher dans des métiers techniques en région

2.  Un autre projet important est en cours pour attirer des ressources issues de la diversité (entre autres) vers des 
postes de monteurs, de monteuses, de jointeurs et de jointeuses dans les régions de Montréal, de Gatineau et de la 
Côte-Nord. Nous observons que très peu de ressources issues de ce groupe sont inscrites au D E P en montage de 
lignes et que le métier de jointeur et jointeuse est peu connu. Des tournées et des mesures incitatives financières 
sont prévues pour intéresser des candidats et des candidates à ces formations ainsi que pour obtenir la classe de 
permis de conduire nécessaire. Ce projet prévoit aussi qu’Hydro‑Québec s’engage à faire une offre d’emploi aux 
étudiantes et étudiants au terme d’une formation réussie.

1. Programme d’intégration des nouveaux arrivants et arrivantes

Lancé en 2017, le Programme d’intégration de nouveaux arrivants et arrivantes (P I N A) offre une première expérience 
de travail d’environ 30 semaines à des personnes qualifiées récemment arrivées au Québec, dans leur domaine de 
compétence. À l’issue de ce stage, les participants et participantes ont accès à l’ensemble des offres d’emploi internes 
et peuvent postuler à des postes permanents. Plus de 257 personnes ont participé au P I N A depuis la première cohorte, 
en 2017, et près de 76 % d’entre elles ont poursuivi leur carrière avec nous, ce qui prouve l’efficacité et la pertinence 
du programme.

Le programme s’adresse aux personnes immigrantes installées au Québec depuis moins de cinq ans et qui n’ont pas encore 
occupé un emploi dans leur domaine de formation et d’expérience. Il est offert dans toutes les unités de l’entreprise, partout 
au Québec.
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2. Programme « Une carrière à ta hauteur »

Le programme « Une carrière à ta hauteur », lancé par Hydro‑Québec en 2021, a pour objectif de recruter des personnes aux 
profils variés pour le métier de monteur ou monteuse de lignes. Il s’adresse en priorité aux membres des groupes cibles, 
notamment les femmes, les minorités visibles et ethniques, ainsi que les personnes autochtones. Ce programme vise à 
encourager leur inscription au D E P en montage de lignes électriques et de télécommunications.

Pour faciliter l’accès à cette formation, Hydro‑Québec propose des mesures incitatives : une aide financière pour couvrir 
une partie des frais de déménagement et de logement pendant les études, ainsi que les coûts liés à l’obtention du permis 
de conduire de classe 3, indispensable pour exercer ce métier. À l’issue de la formation, les participantes et participants qui 
répondent aux critères d’embauche se voient offrir un poste dans l’entreprise. 

Voir les détails du programme  

Le PINA en quelques chiffres 

https://emploi.hydroquebec.com/content/programme-monteur/
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Aperçu des résultats du Programme « Une carrière à ta hauteur » pour 2022, 2023 et 2024

Voir les précisions et des exemples concrets concernant les minorités visibles et ethniques aux pages 52 à 57 
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Mesures de base en matière d’égalité des chances

Premier engagement – Mentionner l’inclusion dès l’affichage
Informer sur les accommodements en amont 

Mentionner dans les affichages de postes que les personnes handicapées peuvent recevoir de l’assistance pour le 
processus de présélection et de sélection, si elles le désirent.

Chaque affichage d’offre d’emploi inclut une question sur les accommodements requis pour une personne en situation de 
handicap (voir le formulaire ci-dessous).



Égalité des chances

À Hydro‑Québec, l’inclusion est l’une de nos valeurs fondamentales. Nous travaillons chaque jour à 
mettre de l’avant une culture d’entreprise qui donne à chacun et à chacune l’occasion de se réaliser et 
d’atteindre son plein potentiel. Par l’entremise de notre programme d’accès à l’égalité en emploi, nous 
encourageons toute personne qualifiée à présenter sa candidature, et à mentionner, le cas échéant, 
son appartenance à l’un et l’autre des groupes suivants : femmes, minorités visibles, minorités 
ethniques, communautés autochtones et personnes en situation de handicap. Hydro‑Québec adopte 
une définition large et inclusive de la diversité qui va au-delà des lois applicables et qui inclut les 
personnes issues de la diversité sexuelle et de la pluralité des genres.

Des mesures d’accommodement peuvent être offertes aux personnes en situation de handicap afin 
d’optimiser leur recrutement.
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Information incluse dans la description de chaque offre d’emploi
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Deuxième engagement – Faciliter l’auto-identification
Un processus clair pour mieux connaître la diversité interne 

Mettre en place les mécanismes nécessaires visant à faciliter le processus d’auto-identification des membres des 
groupes sous-représentés, autant auprès de l’ensemble du personnel qu’auprès des personnes qui soumettent 
leur candidature.

Extraits d’affichages sur le site Carrières d’Hydro‑Québec
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Marche à suivre pour faire la mise à jour de l’auto-identification pour le personnel d’Hydro‑Québec

Troisième engagement – Repenser les pratiques de dotation
Éliminer les biais pour un recrutement équitable 

Réviser l’ensemble des étapes du processus de dotation afin d’éliminer tout élément potentiellement discriminatoire 
pour les candidats et candidates des groupes visés afin d’être conforme à la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec, article 18.1.

Hydro‑Québec a pris plusieurs initiatives concrètes pour rendre ses processus de recrutement plus justes, inclusifs et 
représentatifs de la diversité de la société. Ces mesures visent à réduire les obstacles systémiques et à mieux reconnaître 
les réalités du marché du travail ainsi que les parcours scolaires ou professionnels atypiques.

Les enjeux suivants ont été abordés pour l’ensemble des candidatures (provenant de groupes cibles ou de tout 
autre groupe) :

•	 révision des outils d’évaluation ; 

•	 reconnaissance des réalités culturelles ; 

•	 élargissement des critères de qualification ; 

•	 engagement formel relativement à l’inclusion.
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Quatrième engagement – Transparence sur les objectifs
Informer les candidats sur les cibles d’embauche 

Informer les personnes touchées par le processus de dotation des objectifs poursuivis par l’employeur pour chacun 
des groupes visés dans une catégorie professionnelle donnée.

Extraits d’affichages sur le site Carrières d’Hydro‑Québec
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Mesures de base en matière de consultation 
et d’information

Premier engagement – Dialogue avec les partenaires syndicaux
Une collaboration essentielle pour faire avancer l’inclusion

Consulter le syndicat et les représentants et représentantes du personnel sur les différents aspects du programme 
au cours de son implantation et les informer périodiquement des objectifs poursuivis, des mesures adoptées et des 
résultats obtenus.

Un groupe de travail composé de cadres et de représentants et représentantes de la majorité des syndicats 
d’Hydro‑Québec a été organisé avec la volonté commune de joindre davantage d’employées et d’employés et d’agir pour 
favoriser l’inclusion.

Lors des rencontres tenues à l’automne 2022 entre les représentants syndicaux et l’équipe É D I, les échanges ont porté sur 
l’offre de services en équité, diversité et inclusion, ainsi que sur l’impartialité des processus de nomination.

Deuxième engagement – Un réseau E D I mobilisé
Un comité consultatif pour suivre et ajuster les actions

Mettre sur pied un comité de travail consultatif, constitué de membres de la haute direction, de responsables en 
ressources humaines et de représentantes et représentants syndicaux, qui veillera de façon périodique à  :

•	 effectuer un suivi des résultats obtenus et de l’atteinte des objectifs poursuivis ;

•	 évaluer l’efficacité des mesures de redressement pour chacun des groupes visés en regard des 
objectifs poursuivis ;

•	 effectuer un suivi de l’implantation des mesures de base et des autres mesures prévues au programme.

Hydro‑Québec a mis en place le réseau Équité, diversité et inclusion (E D I) composé de membres de la haute direction, de 
professionnels en ressources humaines, de représentantes et représentants syndicaux et de porte-parole issus de divers 
secteurs. Cette équipe joue un rôle clé de sensibilisation, d’influence et de mobilisation dans l’ensemble de l’organisation.

Le réseau E D I rassemble des partenaires d’influence qui mettent leur leadership à profit pour défendre fièrement les 
principes de l’inclusion. Ces ambassadeurs, ambassadrices, porte-parole et membres des comités des groupes d’affinité 
sont généralement nommés ou élus pour une période de deux ans. Ces hommes et ces femmes ont pour mandat de 
déployer des initiatives ciblées qui favorisent l’inclusion partout dans l’entreprise telles que des campagnes internes, des 
ateliers, des témoignages et des communications engageantes.
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Grâce à sa composition diversifiée et à sa proximité avec les différents groupes de l’entreprise, le réseau a influencé 
positivement les pratiques de gestion, sensibilisé les gestionnaires aux biais inconscients, encouragé des pratiques 
d’embauche plus inclusives et contribué à inclure l’équipe E D I dans les processus décisionnels.

Portrait complet du réseau E D I en 2025

Troisième engagement – Informer pour mobiliser
Un dialogue constant pour orienter et transformer

Informer et sensibiliser régulièrement les membres de la haute direction, les gestionnaires et les associations des 
représentants et représentantes du personnel sur les diverses composantes du programme telles que :

•	 les objectifs d’embauche convenus au cours de la phase d’implantation du programme ;

•	 les résultats obtenus et l’atteinte des objectifs poursuivis ;

•	 l’application des mesures de redressement retenues pour chacun des groupes visés ;

•	 la mise en place de mesures de base et d’autres mesures prévues au programme.

Depuis 2022, le taux de nomination diversité (T N D) constitue l’indicateur clé permettant de suivre les progrès réalisés en 
ce qui concerne la représentation des groupes cibles au sein de nos effectifs. Cet outil de suivi permet à Hydro‑Québec 
de refléter plus fidèlement la composition de la société québécoise et de favoriser une représentation accrue des groupes 
sous-représentés dans l’entreprise.

Le Comité des ressources humaines du Conseil d’administration a manifesté un intérêt soutenu pour le suivi des enjeux et 
des avancées liés au mandat en équité, en diversité et en inclusion. Entre 2022 et 2024, ses membres ont eu l’occasion de 
se pencher à trois reprises sur les objectifs stratégiques d’Hydro‑Québec, ainsi que sur les résultats concrets obtenus, ce 
qui dénote leur engagement à soutenir l’évolution de ces priorités organisationnelles.
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Toujours à la recherche des meilleurs profils, nous considérons que l’établissement de cibles précises permet à l’entreprise 
de mieux repérer les candidats et candidates de talent et de réduire les angles morts dans ses processus de recrutement. 
Ces cibles sont rigoureusement suivies à l’aide de tableaux de bord trimestriels propres à chaque unité. Dans les secteurs 
où le volume d’embauche est particulièrement élevé, ce suivi est effectué plus fréquemment afin de garantir une 
réponse optimale.

Les orientations stratégiques de l’entreprise en matière de diversité, d’équité et d’inclusion sont régulièrement 
communiquées à l’ensemble des cadres intermédiaires et validées par la haute direction. De plus, les cadres engagés dans 
le réseau E D I collaborent étroitement avec les représentants et représentantes des groupes d’affinité pour sensibiliser les 
membres du comité de direction aux réalités et aux enjeux auxquels sont confrontés les groupes sous-représentés.

Enfin, nos leaders sont appelés à représenter fièrement l’entreprise sur diverses tribunes externes, ce qui illustre 
concrètement leur engagement. À titre d’exemples, la participation de Mathieu Johnson, vice-président principal – 
Développement éolien, recherche et parquet de transactions, au défilé de la Fierté 2024 ou celle de Régis Tellier, directeur 
principal – Opérations et maintenance, à plusieurs éditions du Salon de l’immigration et de l’intégration traduisent notre 
volonté de promouvoir l’inclusion et de mettre notre engagement de l’avant. Chaque année, de nombreux membres de la 
haute direction prennent part aux activités organisées pendant la Semaine de l’inclusion, que ce soit en animant des panels, 
en assistant à des conférences ou en participant à des ateliers de sensibilisation. Leur présence constante témoigne de 
notre engagement à créer un milieu de travail diversifié, équitable et inclusif.

Quatrième engagement – Informer pour mieux inclure
Des communications régulières pour sensibiliser le personnel

Informer régulièrement l’ensemble du personnel, par le biais de médias traditionnels et électroniques, des éléments 
du programme afin de lui permettre de mieux en comprendre les principes d’accès à l’égalité en emploi et les 
modalités d’application. Les renseignements qui pourraient être communiqués sont les suivants :

•	 les objectifs d’embauche convenus au cours de la phase d’implantation du programme ;

•	 les résultats obtenus et l’atteinte des objectifs poursuivis ;

•	 l’application des mesures de redressement retenues pour chacun des groupes visés ;

•	 l’implantation des mesures de base et des autres mesures prévues au programme.

Hydro‑Québec affirme son engagement en matière d’équité, de diversité et d’inclusion par des gestes concrets et des 
communications claires. L’entreprise invite l’ensemble de son personnel à participer activement à la construction d’un 
milieu de travail représentatif de la société québécoise, notamment par le biais de l’auto-identification. Cette démarche 
volontaire, confidentielle et rapide permet de dresser un portrait fidèle de la diversité au sein de l’organisation.
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Le site intranet de l’équipe Équité, diversité et inclusion présente les objectifs du Programme d’accès à l’égalité en emploi 
et les initiatives mises en place pour y répondre.

L’auto-identification : un outil essentiel pour l’inclusion

Hydro‑Québec communique avec transparence l’importance de l’auto-identification, en expliquant qu’il s’agit d’un levier 
essentiel pour adapter les politiques internes, offrir les bons outils au bon moment et favoriser un environnement de travail 
inclusif. Des vidéos explicatives, des témoignages de collègues et des ressources pédagogiques sont mis à la disposition 
du personnel pour expliquer la démarche et encourager la participation de toutes et tous, y compris des personnes qui ne 
s’identifient pas à un groupe cible.

Suivi des résultats : étape incontournable

Pour progresser, il faut d’abord pouvoir se mesurer. Le suivi rigoureux des résultats est donc essentiel pour évaluer 
l’efficacité de nos initiatives en matière d’équité, de diversité et d’inclusion.

Les données sur la représentation des groupes cibles – les femmes, les minorités visibles et ethniques, les Premières 
Nations et les Inuit, ainsi que les personnes en situation de handicap – sont mises à jour régulièrement sur le site intranet de 
l’équipe E D I. Ce suivi transparent permet de visualiser concrètement les avancées réalisées, d’identifier les écarts à combler 
et d’ajuster nos efforts en conséquence.
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Portrait de la situation en 2024
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Une culture d’ouverture et de dialogue

Enfin, les communications internes d’Hydro‑Québec valorisent une culture d’ouverture, de dialogue et de sensibilisation. 
En abordant des sujets comme la neurodiversité, l’entreprise invite à mieux comprendre les différences cognitives et 
comportementales, et à reconnaître la richesse qu’elles apportent à l’organisation. Cette approche inclusive contribue à 
bâtir une organisation plus forte, où chaque personne peut trouver sa place et briller.

Engagement supplémentaire – La Semaine de l’inclusion : catalyseur de changement
Un événement phare pour célébrer la diversité et renforcer les liens

Depuis 2020, Hydro‑Québec organise la Semaine de l’inclusion au mois de novembre, une occasion annuelle de réaffirmer 
son engagement relativement à l’équité, à la diversité et à l’inclusion. Grâce à une programmation variée, l’événement a 
permis de sensibiliser depuis 2022 près de 6 000 membres du personnel à différentes réalités vécues par les groupes sous-
représentés, tout en favorisant le dialogue, l’ouverture et la reconnaissance mutuelle.

En 2024, des panels thématiques ont abordé des enjeux liés à l’inclusion des Premières Nations et des Inuit, à la diversité 
culturelle, à la réalité des familles alliées L G B T Q+, ainsi qu’au rôle des groupes d’affinité dans l’organisation. Ces échanges 
ont mis en lumière des parcours inspirants, des expériences personnelles touchantes et des pistes concrètes pour bâtir des 
milieux de travail plus inclusifs.

En complément des activités en ligne, l’organisation d’événements en personne dans plusieurs établissements a renforcé le 
sentiment d’appartenance et la solidarité entre collègues. L’ensemble de la programmation a été salué pour sa pertinence, 
sa qualité et son impact positif sur la culture organisationnelle.

La Semaine de l’inclusion s’inscrit dans une démarche continue visant à faire évoluer les pratiques internes et à promouvoir 
un environnement de travail où chaque personne peut s’épanouir pleinement, dans le respect de ses différences.

Voir la programmation des trois dernières éditions de la Semaine de l’inclusion aux pages 58 à 61  
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Conclusion
Le présent rapport témoigne de l’engagement soutenu d’Hydro‑Québec à faire progresser l’équité, la diversité et l’inclusion 
au sein de ses effectifs. Par la mise en œuvre de son Programme d’accès à l’égalité en emploi, l’entreprise a déployé des 
mesures concrètes, structurées et adaptées aux réalités des groupes sous-représentés, dans le but de favoriser une 
représentation plus équitable et de créer un environnement de travail inclusif.

Les résultats obtenus depuis 2022 démontrent des avancées considérables, notamment en matière de recrutement, de 
sensibilisation, d’accompagnement personnalisé et de collaboration avec des partenaires externes. Ces progrès sont le 
fruit du travail collectif des équipes internes, des gestionnaires, des syndicats, des groupes d’affinité et des communautés 
visées. Grâce à leur mobilisation, à leur expertise et à leur volonté de faire évoluer les pratiques, des initiatives porteuses 
ont pu voir le jour et générer des retombées importantes. Cette collaboration interfonctionnelle, soutenue par un dialogue 
constant et une volonté partagée de progresser, a été essentielle pour ancrer durablement les principes d’inclusion au cœur 
de la culture organisationnelle.

Toutefois, Hydro‑Québec reconnaît que l’atteinte de l’égalité réelle en emploi est un processus continu qui exige rigueur, 
transparence et engagement à long terme. C’est pourquoi l’entreprise poursuivra ses efforts pour renforcer ses pratiques, 
évaluer l’efficacité de ses mesures et ajuster ses stratégies en fonction des besoins évolutifs de son personnel et de la 
société québécoise.

En rendant compte publiquement de ses démarches à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 
Hydro‑Québec réaffirme sa volonté d’être un employeur exemplaire, inclusif et responsable, déterminé à faire de la diversité 
une richesse et un levier d’innovation pour l’avenir.
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Annexes
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Exemples d’initiatives pour les femmes
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Exemples d’initiatives pour les femmes (suite)
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Exemples d’initiatives pour les femmes (suite)
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Exemples d’initiatives pour les femmes (suite)
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Exemples d’initiatives pour les femmes (suite)
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Exemples d’initiatives pour les femmes (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes en situation 
de handicap
Extraits du Bilan des réalisations 2023 – Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2023-2024  
(pages 8 à 11)
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3. Accessibilité au travail 

Obstacle : les personnes en situation de handicap sont plus susceptibles 
de faire face à des difficultés ou à des biais durant le processus d’embauche 
ou en cours d’emploi.

Nouvelles initiatives

a. RENCONTRER en entrevue les personnes ayant signalé qu’elles sont handicapées 
(autodéclaration) et qui répondent aux exigences du poste à pourvoir. 

i. La mise en place de cette orientation d’entreprise se décline en trois volets : 

• communiquer aux gestionnaires la recommandation de rencontrer toute personne 
candidate qui se déclare en situation de handicap et qui répond aux exigences 
d’un poste à pourvoir ;

• assurer la prise de contact avec la personne candidate par le conseiller 
ou la conseillère en acquisition de talents pour comprendre les possibles besoins 
d’accommodement en entrevue et valider les points d’incertitude du ou de 
la gestionnaire ;

• solliciter la contribution de la conseillère en éducation spécialisée au besoin.

ii. L’orientation est bien promue et communiquée à tous les conseillers, conseillères et 
gestionnaires en acquisition de talents. Elle fait également partie du guide des bonnes 
pratiques en matière d’équité, de diversité et d’inclusion, fourni à chaque personne 
qui intègre l’équipe Attraction et acquisition de talents. 

iii. Les conseillères et conseillers s’assurent aussi de bien sensibiliser les gestionnaires 
aux biais inconscients, tout en mettant en lumière les talents des personnes en situation 
de handicap.

iv. Nous avons recensé 53 nominations de personnes en situation de handicap en 2023, 
contre 49 en 2022.

v. Les candidatures stagiaires mises à part, 39 personnes en situation de handicap 
ont été rencontrées en entrevue à la suite de l’étape de présélection, et 31 ont obtenu 
un poste, soit un taux de réussite de 79 %.

b. OFFRIR aux candidats et candidates les mesures d’adaptation requises aux différentes 
étapes de la présélection (tests psychométriques, entrevues, etc.).

i. À l’automne 2023, le nouveau processus d’embauche de personnes en situation 
de handicap a été présenté à l’équipe Attraction et acquisition de talents.  
Lors de la présélection, dès qu’un candidat ou une candidate déclare être en 
situation de handicap, un contact est établi avec cette personne afin de valider 
les mesures d’accommodement requises pour l’entrevue.

ii. Différents scripts sont offerts aux conseillères et conseillers pour bien les outiller lorsque 
vient le temps de vérifier les mesures d’accommodement requises.

Dans la majorité des cas, les candidates et candidats ne mentionnent pas de besoins 
particuliers pour leur entrevue.

iii. Si la candidature d’une personne en situation de handicap est retenue, une évaluation 
de santé aura lieu en vue de déterminer si des mesures d’accommodement seront 
requises en cours d’emploi.
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Exemples d’initiatives pour les personnes en situation de handicap (suite)
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c. PARTICIPER à la bonification du processus d’embauche en y intégrant une évaluation 
médicale permettant de déterminer les mesures d’adaptation à mettre en place en 
cours d’emploi.

i. Un nouveau processus a été mis en place (voir le point b.iii, ci-dessus). 
En ce qui concerne l’évaluation médicale, peu de changements ont été effectués 
puisque soit ces demandes étaient déjà traitées lors du processus préemploi, 
soit il a été demandé au Centre d’excellence en santé globale de les évaluer dans 
les situations où aucun examen préemploi n’était requis et où la personne 
candidate déclarait des limitations ou des restrictions.

ii. Néanmoins, le nouveau processus dans ce type de dossiers nécessite la collaboration 
de l’équipe Attraction et acquisition de talents, de l’équipe Équité, diversité et inclusion 
et du Centre d’excellence en santé globale.

iii. Le rôle du comité d’accessibilité a été formalisé. Depuis 2023, il a un mandat élargi 
qui consiste à statuer sur les accommodements dans les situations complexes à 
l’embauche (accommodement particulier qui n’entre pas dans le processus en place, 
difficulté d’accommodement, situation litigieuse). 

iv. Depuis l’instauration du processus officiel, le Centre d’excellence en santé globale 
a évalué les cas de trois personnes candidates ayant des limitations permanentes.

v. De façon générale, les limitations ou les restrictions permanentes, qui sont le plus 
souvent liées à la vision ou à l’audition, sont peu nombreuses.

d. POURSUIVRE la participation aux projets pilotes et au programme de stages pour 
les personnes en situation de handicap. 

i. Pour une 10e année consécutive, Hydro-Québec continue d’offrir ce programme de 
stage. En effet, en 2023, nous avons accueilli 25 stagiaires en situation de handicap, 
soit 2 de plus qu’en 2022. 

ii. Ces stagiaires sont surtout concentrés en administration et en technologies 
de l’information. 

« C’est la deuxième année que je reçois des stagiaires. Quand j’ai découvert 
le programme l’an dernier, j’ai tout de suite pensé à ma fille, qui est autiste. 
C’est important pour moi de soutenir les jeunes en situation de handicap en leur 
permettant de vivre une première expérience de travail dans un environnement 
propice à leur épanouissement. »

« Au-delà des statistiques sur la diversité et l’inclusion, accueillir des stagiaires 
en situation de handicap est avant tout une expérience humaine. Ce n’est pas parce 
qu’une personne est différente qu’elle ne peut pas accomplir de grandes choses. »

iii. Les gestionnaires et les stagiaires qui prennent part au programme de stages 
bénéficient du soutien de l’équipe Équité, diversité et inclusion, dont celui 
de la conseillère en éducation spécialisée, de l’équipe Attraction et acquisition de 
talents, du groupe – Technologies numériques, du Centre d’excellence en santé 
globale et du Centre de services partagés. 

« Le rôle de mon équipe consiste à faire connaître le programme auprès des services 
d’aide aux étudiants en situation de handicap dans les établissements d’enseignement 
et, par la suite, de faciliter l’accueil et l’intégration des stagiaires ainsi que de leur 
offrir un accompagnement spécialisé. Souvent, il suffit d’adaptations relativement 
simples comme le recours à des logiciels spécialisés ou l’ajustement du mode de 
communication pour permettre aux personnes en situation de handicap d’accomplir 
leurs tâches efficacement. »
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Exemples d’initiatives pour les personnes en situation de handicap (suite)
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iv. Les stagiaires ont également jugé l’expérience très enrichissante : 

« J’ai adoré mon expérience. Je me suis senti respecté et j’ai bénéficié d’un très 
bon soutien. Ce stage m’a donné de la confiance et j’ai pu me familiariser davantage 
avec les outils informatiques, un élément que je dois développer. »

e. SENSIBILISER, ÉVALUER et ACCOMPAGNER les équipes relativement à la nomination 
des personnes handicapées. 

SENSIBILISER ET ACCOMPAGNER

i. Rappelons que les tests psychométriques ne doivent plus être utilisés à des fins 
discriminantes à l’égard des personnes en situation de handicap. 

ii. Depuis 2022, des cibles ont été établies pour chaque groupe en vue d’assurer 
un meilleur taux d’embauche des personnes issues des groupes sous-représentés, 
dont les personnes en situation de handicap.

iii. À l’été 2023, dans le but de fournir un outil d’aide aux conseillères et conseillers, 
des scripts ont été produits. Ces scripts sont des exemples de conversations qui 
permettent notamment :

• de vérifier avec la personne candidate qu’elle n’a pas coché la case « personne 
en situation de handicap » par erreur et au besoin, de lui expliquer comment retirer 
son autodéclaration ; 

• d’informer le candidat ou la candidate des étapes à venir et de valider la nécessité 
d’instaurer des mesures adaptatives.

iv. Le comité de gestion du groupe – Talents et culture a organisé à l’automne 2023 
un atelier de sensibilisation à la neurodiversité dans le but de surmonter les biais, les 
préjugés et les stéréotypes qui freinent l’inclusion des personnes neurodivergentes. 

La discussion durant cette conférence a touché principalement les éléments suivants :

• définir le concept de la neurodiversité ;

• aborder les biais, préjugés et stéréotypes freinant l’inclusion des 
personnes neurodivergentes ;

• affûter la compétence à offrir un climat de sécurité psychologique lors 
d’un dévoilement ou d’un accompagnement ;

• réfléchir à des pistes de mise en pratique favorisant la neuroinclusion 
dans l’entreprise.
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Exemples d’initiatives pour les personnes en situation de handicap (suite)
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ÉVALUER

i. L’évaluation de l’effet de cette initiative se fait par le taux de nomination diversité 
(TND). Comme certains groupes sont encore sous-représentés dans l’entreprise, 
nous nous sommes engagés à ce qu’en 2026, un poste sur deux soit pourvu par une 
ressource issue d’un de ces groupes, dont les personnes en situation de handicap.

ii. Bien que les chiffres ne révèlent pas tout, ils ont le mérite de montrer autant les 
progressions que les stagnations de la représentation des groupes ciblés.

iii. Depuis 2022, nous produisons des rapports trimestriels sur le TND. Voici le portrait 
de la situation pour les personnes en situation de handicap :

• 2023 : 53 embauches (37 hommes et 16 femmes) pour un TND de 2,4 % ; 

• 2022 : 48 embauches (27 hommes et 21 femmes) pour un TND de 1,9 %.

f. Mener des entrevues de départ.

i. Parmi les personnes rencontrées dans le cadre de ce projet, aucune ne s’était déclarée 
en situation de handicap.

Initiatives en continu

a. S’ASSURER que la section Carrières du site Web d’Hydro-Québec ainsi que les documents 
qui y sont liés sont adaptés aux besoins des personnes handicapées.

i. Hydro-Québec s’engage à faciliter l’accès à son site Web à toutes les personnes, 
qu’elles aient ou non un handicap. C’est pourquoi elle met en pratique 
le Standard sur l’accessibilité des sites Web adopté par le Conseil du trésor du 
gouvernement du Québec. Elle vise aussi à appliquer les Règles pour l’accessibilité 
des contenus Web (WCAG) 2.1. 

ii. Le WCAG est un ensemble de recommandations publiées par le World Wide Web 
Consortium (W3C) et entérinées par l’Organisation internationale de normalisation, 
qui en a fait une norme internationale (ISO/IEC 40500:2012).

iii. Plusieurs techniques favorisant l’accessibilité du Web sont déjà en place sur 
le site d’Hydro-Québec.

iv. L’amélioration de l’accessibilité est un processus permanent qui s’effectue au fur 
et à mesure des refontes et des mises à jour.

v. Une attention particulière est accordée aux sections destinées aux clients et clientes 
ainsi qu’au grand public.

b. S’ASSURER que le personnel de l’équipe Attraction et acquisition de talents est sensibilisé 
à la réalité et aux besoins potentiels des personnes handicapées lors des entrevues 
d’embauche en lui offrant de la formation continue.

 L’initiative est réalisée annuellement (voir la section 3.e).
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Exemples d’initiatives pour les personnes en situation de handicap (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes en situation de handicap (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones
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Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones (suite)



Programme d’accès à l’égalité en emploi | Bilan des réalisations – 2022-2025 49

Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones (suite)
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Exemples d’initiatives pour les personnes autochtones (suite)
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Exemples d’initiatives pour les minorités visibles 
et ethniques
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Exemples d’initiatives pour les minorités visibles et ethniques (suite)
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Exemples d’initiatives pour les minorités visibles et ethniques (suite)
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Exemples d’initiatives pour les minorités visibles et ethniques (suite)



Programme d’accès à l’égalité en emploi | Bilan des réalisations – 2022-2025 56

Exemples d’initiatives pour les minorités visibles et ethniques (suite)
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Exemples d’initiatives pour les minorités visibles et ethniques (suite)
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Programmation – Activités de la 
Semaine de l’inclusion (2022, 2023 et 2024)
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Programmation – Activités de la Semaine de l’inclusion (2022, 2023 et 2024) 
(suite)
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Programmation – Activités de la Semaine de l’inclusion (2022, 2023 et 2024) 
(suite)
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Programmation – Activités de la Semaine de l’inclusion (2022, 2023 et 2024) 
(suite)
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